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En adoptant le rapport de M. Struan STEVENSON (PPE-DE, UK) par 334 voix pour, 108 contre et 48 
abstentions, le Parlement européen s'est prononcé en faveur du maintien des règles de l'Irish Box. Le 
Parlement a adopté un seul amendement qui reconnaît l'importance vitale des zones de conservation pour 
le développement d'une politique de la pêche axée sur la durabilité ainsi que le statut crucial de l'Irish 
Box, qui compte parmi les frayères et les zones d'alevinage les plus sensibles de l'Union. Par conséquent, 
les règlements 2847/93/CE et 685/95/CE doivent être maintenus pour une période de dix ans, à l'issue de 
laquelle le CIEM et le CSTEP procéderont à une analyse visant à déterminer si la politique de limitation 
d'accès a contribué à la réalisation des objectifs du plan de reconstitution des stocks de cabillaud dans le 
cadre de la reconstitution des stocks de poisson blanc menacés.
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